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SECTEUR ADMINISTRATIF

Les commissions des secteurs vie sportive, gestion et projet 
2020 ont été validées en séance du conseil d’administration.  

La liste des commissions est consultable sur le site de la       
FFBaD. 

http://www.ffbad.org/data/Files/Accueil/La_FFBaD/Son_Or-
ganisation/Commissions_Federales/COMadm_Repertoire_Ad-
ministratif_2013-2016_-_V03.pdf

Règlement Sport en Entreprise

Constitution des commissions

Exposé des faits 
Projet de modifications apportées au règlement du                   
championnat de France sport en entreprise afin de fluidifier la 
compétition et d’éviter le mixte en or. 

Décision
CA 15 juin 2013

Les modifications au règlement du championnat de 
France sport en entreprise sont adoptées par le conseil                                   
d’administration.

Texte publié en annexe 2

Attribution des compétitions

Phase 1 du Championnat de France 2014
CA 6 avril 2013

L’organisation de la phase 1 du Championnat de France 2014 
est confiée au club de Maromme (76).

Rencontres PromoBad

Exposé des faits 
Dans l’attente de la réforme relative aux certificats médicaux 
et aux surclassements, la commission médicale propose un 
amendement au règlement cadre des rencontres PromoBad 
autorisant des tableaux ouverts à plusieurs catégories d’âge 
sans surclassement.

Décision
CA 15 avril 2013

La modification apportée à l’article 5.2 3e alinéa du règlement 
cadre des rencontres PromoBad est adoptée par le CA.

Texte publié en annexe 1

SECTEUR VIE SPORTIVE
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Règlement des Interclubs nationaux

Exposé des faits 
Projet de modifications au règlement interclubs tenant compte des observations émises par le conciliateur du CNOSF quant au 
statut des ressortissants de l’Union.  
Des modifications sont apportées aux articles 7, 11 et 12 du règlement des ICN.

Décision
CA 15 juin 2013

Les modifications au règlement CNI sont adoptées par le conseil d’administration.

Texte publié en annexe 3

DÉCISIONS INDIVIDUELLES

Saisine de la commission nationale disciplinaire de 1re 
instance
 
Exposé des faits 
Ecrits déplacés et offensants sur un réseau social commis par    
Madame Catherine Lagache envers des officiels techniques.

Décision 
Commission nationale disciplinaire du 12 avril 2013 : 

• attendu que Madame Lagache reconnait avoir écrit ces    
propos tout en expliquant qu’ils ont été écrits sous le coup de 
la colère et en présentant ses excuses ;
• attendu que des propos de cette nature sont d’autant plus 
choquants et inadmissibles venant d’un arbitre envers des   
collègues ;
• attendu que les officiels techniques sont tenus à un devoir     
de réserve ;
• attendu que poster sur un réseau social n’est pas un fait 
insignifiant ;
• attendu qu’il ne saurait être reproché à Madame Lagache les 
commentaires qui ont été faits suite à ses messages.

La commission disciplinaire de 1re instance de la FFBaD, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 • suspend Madame Catherine Lagache de toutes fonctions 
d’officiel technique pour une durée de 8 mois ;
• décide que cette suspension prendra effet le 1er mai 2013 ; 
• attendu par ailleurs que, Madame Lagache Catherine est 
sanctionnée pour la première fois pour de tels faits ;
• décide d’assortir cette sanction d’un sursis pour la période 
du 1er septembre 2013 au 31 décembre 2013.

Saisine de la commission nationale disciplinaire de 1re 
instance
 
Exposé des faits 
Disqualification de M HAMEK Adel lors du tournoi Whosbad le 
03/03/2013. 

Décision 
Commission nationale disciplinaire du 12 avril 2013 : 

• attendu que la commission disciplinaire n’a pas à délibérer 
sur la faute (carton rouge) qui a été donné conformément à 
article 16.7.2 des règles du jeu qui est considéré comme un 
fait de jeu et  inscrit au fichier des cartons ;
• attendu que Monsieur Hamek reconnait les faits qui lui ont 
valu cette disqualification à savoir avoir jeté violement une 
chaise contre le mur, la faisant exploser en deux ;
• attendu qu’il reconnait par son attitude avoir porté atteinte 
aux valeurs du badminton ;
• attendu qu’il présente ses excuses pour son comportement 
qu’il juge déplacé et qu’il a envoyé un courrier au Président 
du club organisateur pour s’excuser de son comportement ;
• attendu qu’il s’est présenté de lui-même au Juge Arbitre  
pour signer ses notifications ; 
• attendu que c’est la première fois qu’il est sanctionné lors 
d’une compétition.

La commission disciplinaire de 1re instance de la FFBaD, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 • suspend Monsieur Hamek Adel de toutes compétitions pour 
la période du 03 mars 2013 au 30 juin 2013 ;
 • attendu par ailleurs que, Monsieur Hamek Adel est sanc-
tionné pour la première fois pour de tels faits et a toujours eu 
un comportement exemplaire au cours de sa carrière ;
• décide d’assortir cette sanction d’un sursis pour la période 
du 13 avril 2013 au 30 juin 2013.
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Recours auprès de la commission litiges d’Issy-les- 
Moulineaux badminton club (IMBC) suite à la décision 
de la CNI.
 
Exposé des faits 
Issy-les-Moulineaux a fait appel auprès de la commission       
litiges de la décision de la CNI pour contester le statut de 
joueuse «assimilée» de Lianne Tan du club d’Aix en Provence. 

Décision 
Commission litiges du 26 avril 2013: 

Considérant
• les éléments apportés par courrier en date du 21 mars 2013;
• l’article 1.2.2 du règlement « Statut des joueurs étrangers 
assimilés », en particulier le fait que cette joueuse entre uni-
quement dans le cadre du premier paragraphe de cet article ;
• l’article 1.3 du règlement « Statut des joueurs étrangers 
assimilés », en particulier le fait que cet article ne s’applique 
pas au point précédent ;
• la réception au siège fédéral d’un titre de séjour émanant de 
la préfecture des Bouches-du-Rhône et d’une attestation de 
couverture sociale émanant de l’Assurance Maladie de Berre ;
• que seuls ces deux documents sont demandés par le règle-
ment en tant que justificatifs ;
• que le domicile mentionné sur l’intranet Poona est une don-
née sans valeur juridique, dont le maintien à jour est du seul 
ressort du président du club concerné.

La commission litiges confirme le statut de la joueuse Lianne 
Tan en tant que joueuse «assimilée».

Recours auprès de la commission litiges de monsieur 
Régis Godet suite à la décision de la commission de 
surveillance des opérations électorales (CSOE).
 
Exposé des faits 
Monsieur Régis Godet a fait appel auprès de la commission       
litiges de la décision de la CSOE concernant l’interdiction de 
représenter la ligue Rhône-Alpes en tant que délégué aux as-
semblées générales de la Fédération.

Décision 
Commission litiges du 26 avril 2013: 

Considérant
• Les éléments apportés par courrier en date du 20 février 
2013 ;
• Les articles des Statuts et du Règlement Intérieur de la 
Fédération portant sur le sujet, en particulier le fait que rien 
n’oblige un délégué à être licencié dans sa ligue d’apparte-
nance ;
• Les articles des Statuts et du Règlement Intérieur de la ligue 
Rhône-Alpes, en particulier le fait que rien n’oblige un délégué 
à être licencié dans cette ligue ;
• Les articles des Statuts et du Règlement Intérieur de la ligue 
Lorraine, en particulier le fait que rien n’oblige un délégué à 
être licencié dans cette ligue ;
• Les éléments apportés par la Commission de Surveillance 
des Opérations Electorales, en particulier sur le fait qu’un    
délégué ne peut représenter qu’une seule ligue ;
• Une jurisprudence de la Commission Nationale d’examen 
des réclamations et Litiges ayant déjà statué sur le fait qu’un 
délégué ne peut représenter qu’une seule ligue.

La commission litiges 
• annule la décision de la Commission de Surveillance des 
Opérations Electorales empêchant M. Godet  d’être délégué 
de la ligue Rhône-Alpes aux assemblées générales de la Fédé-
ration;
• confirme le fait qu’un délégué ne peut représenter qu’une 
seule ligue aux assemblées générales de la Fédération.

Recours auprès de la commission litiges de l’association BC Dionysien suite à la décision de la CRA de la Réunion.
 
Exposé des faits 
L’association BC Dionysien a fait appel auprès de la commission litiges pour contester la décision de la Commission Régionale 
d’Arbitrage de la Réunion, concernant la sanction pour forfait volontaire non justifié de Quentin Elisabeth. 

Décision 
Commission litiges du 7 mai 2013: 

Considérant
• les éléments apportés par courrier en date du 27 mars 2013 ;
• l’article 2.17 du Règlement Général des Compétitions : « … le fautif est passible de pénalités sportives et de sanctions disci-
plinaires dans les conditions exposées dans un règlement spécifique aux forfaits. » ;
• l’article 1 de la Procédure de gestion des forfaits et des sanctions : « … ne pas se présenter à une compétition pour raison 
valable (dûment justifiée par écrit au maximum 5 jours ouvrables après le dernier jour de la compétition). » ;
• l’article 1 de la Procédure de gestion des forfaits et des sanctions : « Les communications entre les instances du badminton et 
le licencié fautif s’effectueront exclusivement par courrier ».

La commission litiges confirme la décision de la CRA de la Réunion.
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LES ANNEXES

Abréviations utilisées

AG Assemblée générale fédérale
BF Bureau fédéral
CA Conseil d’administration
CPL Conseil des présidents de   
          ligue
DTN Directeur (ou Direction)
          technique national(e)
EFB École française de Badminton
ETR Équipe technique régionale
GdB Guide du Badminton
ICN Interclubs nationaux
IFB Internationaux de France de        
         Badminton
RGC Règlement général des 
         compétitions
TIJ Trophées interrégionaux
         jeunes
TNJ Trophées nationaux jeunes
CFA Commission fédérale d’appel
CNJ Commission nationale jeunes
CIEL Commission informatique et 
         logiciels

 Annexe 1 :  Rencontres PromoBad

 Annexe 2  Règlement Sport en Entreprise

 Annexe 3 :  Règlement ICN
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